
Hospitalisé, 
Hugues Salvan sera 
absent du procès 
l a nouvelle eit tombée en tout 
début d'audience hier. Comme 
nous l'annoncions dans nos 
co!onne.s hier, la présence 
d'Hugues Salvan, ex-maire de 
Saint-Philippe, à ce procès était 
plus qu'incertaine. l a 
confirmation est \'enue de son 
avocat, le bâtonnier Georges:
André Hoarau. Au vu de son 
état de santé, ce prévenu ne 
pourra pas assister aux débats. 
Il est actuellement hospitalisé 
et doit le mter jusqu'au 26 
mars selon fe certificat présenté 
hier au tribunal. 

Une cinquantaine 
de partisans 
Un dispositif de sécurité 
renforcé avait été prévu par la 
police. Mais, hier matin, les 
partisans du maire ne sont pas 
venus en masse. Rien à voir en 
tout cas avec de.s procès 
impliquant des personnalités 
politiques PCR de premier plan.· 
Une cinquantaine de 
•.suppcxtE<> •était présente 
devant le palais dê justice et est 
restée très disciplinée. Et dans 
la salle d'audience, la 
présidente n'est intervenue 
qu'une seule fois pour réclamer 
le silence. 

Michel Fontaine 
tendu 
Sflon l'un de ses proches, ce 
procès représente une épreuve 
difficile pour le maire de Saint
Pierre. Michel Fontaine est 
d'ailleurs apparu tendu dès le 
début de l'audience. Ce procès 
lui a interdit de fa ire campagne 
pour les contonales, a rappelé 
son avocat Me Daoud en 
soulignant que d'auires avaient 
bénéficié de la • rudiricn 
rlpub!i<iJlne ». Allusion aux 
renvois dès procès Hamilcaro et 
Hoarau. Surtout, selon un élu 
UMP, le maire de Saint-Pierre 
considère que cette affaiJe est 
une tache qui souille son 
lionneur, sa carrière politique 
et son engagement. Un 
épisode qui a profondément 
marqué son père décédé au 
cours de l'instruction. 

La CIVIS des· deux 
côtés du prétoire 
Curiosité de ce procès, la CIVIS 
est représentée à la barre des 
prévenus et sur le banc des 
parties civi les. Son présiden~ 
Michel Fontaine, a en effet 
mandaté un avocat pour que 
les intéréts de la CIVIS, qui peut 
faire valoir qu'elle a perdu des 
fonds publics, soient défendus. 
Une décision tout à fait logique 
pour Me Jacques Belot. Mais ce 
dernier, contrairement à 
certaines paru~s civiles du1ant 
Je procès Chirac, n'est quand 
même pas monté sur ses 
grands chevaux pour accuser la 
défense et ses QPC de 
manœ uvres dilatoires afin 
d'empêcher le procès. 
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Les questions prioritaires de constitutionnalité, qui pouvaient remettre en cause la tenue du procès 
sur les marchés .truqués de la Civis, n'ont pas abouti. L'audience sur le fond de l'affaire a donc démarré 
hier en milieu d'après-midi. Les premiers débats ont porté sur la genèse de la Semita. 
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le suspense est tombé à 14 h 30, 

hier. En qudques mots, Nathalie 
Ramage a mis fin au doute. En ne 
transmettant pas les questions 
prioritai1e.s de constitutionnalité 
(QPC) à la Cour de cassation, qui 
pouvalent iemettre en cause la te
nue de l'audience, la présidente 
du tribunal et ses assesseurs ont 
t ranché : le procès des marchés 
truqués de la Ovis peut continuer, 
Et les quelques échanges d'hier 
laissent prés•ger des échanges 
nourris pendant toute la dwée des 
débats, prévus jusqu'à fundl pro
duln. 

Michel Fontaine, maile de Saint
. Pierre et président de la Civis, a été 
l'un des premlm à devoir s'expli· 
quer parmi les neuf p1é\'enu.s. Le 
tribunal est re\·enu sur la genèse 
de la Semita, une société d'écono
mie mixte aéée en mai 2002 pow 
gérer le parc Informatique de la Ci· 
vis. le procureur, Rapha~I Balland, 
a tout d'abord cherché à savoir si 
Hugues Salvan, maire de Saint
Phlllppe, a reçu ~ ck.s promesses, 
quand sa commune a quitté la Ci· 
vis, fin 2002. Pour des ralsons de 
continuité territoriale, Saint-Phi· 
lippe ne pouvait pas rester au sein 
d'une communauté d'aggloméra· 
lion .!. laquelle n'appartient pas 
Saint-Joseph . D'où la création, le 
19 février 2003, du Syndicat mixte 
de coopération du Sud (SMCS) qul 
regroupe les communes de la Ci· 
vis et Saint-Philipp•. 

I> La (M!olive de hl' Gongalt d'imposer des querrions prloriralrts dt con1filulionnoliré (QPC) a le houé. L'avocat du prilident dt la Civi< a rejeté ltt 
occusaUons de" monœuvres dilatoires .. en visant le procureur de Saint-Pierre . . 

Hugues Salvan piend d'emblée 
la tête de ce syndicat et récupère, 
sur dkision de la Cîvi s, la compé
tence informatique qu'il a tou· 
jours revendiquée. Un transfert 
qui se fait au détriment de la Se
mita, quelques mois seulement 
ap1èssa néa1ion. Une sOciété que 
les enquêteuis ont définie comme 
; unecoqLlill<'1ide •mals qui a par
ticipé à la signature de trois mar
chés truqués pour un montant 
d'environ 10 millions d'euros. în 
filigrane, Je procureur a donc cher
ché à savoir si Hugues Sa Ivan était 
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d'jà assuré de reprendre cette . 
compétence in formatique et si, 
comme l'a déclaré le maire de 
Saint-Philippe lqrs de ses audi· 
tions, Ja Semita n'a servi que • œ 
pompe à fric ~- Le tout orchestré 
par un Michel fontaine qui, en 
tant que pr~ident d'une Civil dé
tentrice de 75 % du capital de la 
Semita (66 % en actionnariat di
rect et 9 % via "une autre société), 
aurait p]acé un de ses pioches à la 
tête de cette Sem. En l'occunence 
Willy Caderby, ancien conseiller 
muryicipal de Salnt·Pieue et vice· 
président de la Civis, devenu PDG 
de la Semita dès ia création offl· 
d elle en septembre 2002. 
Un arrangement que les intéres-

1 L'oncfrn bras droit dt Willy Coderby à la ~tmito, Mohmod Mollom 
Rashtd Sojed: •M. Caderby rovoit qu'il aurait un posrt à Io Stmira dis 
Io lin 2001 •. 

sés · sauf Hugues Salvan, absent 
de l'audience· ont réfuté en bloc 
hier. Pour Michel Fontaine, .. a\lff' 
la création deœ synd.'<:at, Sainr-Phi· 
h'ppo avait juste la gar.mtie de ne rien 
p-rdre SUI /a partidpation rommu
nautdire dam l'e1nironnement ru k 
riansport sco!aire(soitdesconrpécm
œs déjJ prises en charge par /a a. 
1;s). Ce syndicat devait awsl pu:n· 
dre une romp{fenœ pape, c'esr lui 
qui a choisi l 'informatique à œmo· 
menr-/J •. Mais un détai.I trouble 
Je procureur. Les négociations su1 
le départ de Saint-Philippe de la 
Civis, qui écartait Hugues Salvan 
d'une présidence de la Semita 
qu'il convoitajt, ont débuté • m 
Sl"pt<'l71breoucxtob<e 2002 •, selon 

' 

Willy Cadeiby. •a; relève le p10· 
nueur, Jecorueilcommtmautaire<k 
la Gvis " '"' désiQ>e comme potei1-
tid C311dirùt à la présidence de la Se
mita le 21juin2()()2 •. 
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Une date à laquelle Hugues Sal· 
van pouvait encore se porter cân
dida!. • Alo<>pourquoiêtes-1uus au
torisé si tot J postuler pour /a 
présfdénce ? ,., questionne le pro
cureur. D'autant que l'3nden bras 
ruoit de Willy Cadeiby à la Semila, 
Mahmad Mali am Rashed Sa jed, 
est catégorique à la barro: • ,\f. Gr
derby m'ilir qu'il aurafr un poste à 

Ja Semiradèslaûn 200/, à l'époque 
où il a commencé à traVailler sut ce 
p ofetckSm1 •. L'élection de ce 
président était-elle un jeu de du· 
pes? • ]en'auraisf>JSpuimposerwi 
pd§.dent à Cftle Sem car je ne mai· 
tme i>u œs t/('(fj()ns, martfü Mi· 
chel Fontaine. Li Civis, e n liJllt 
qu'ectionnaire, ne /iJit que désigner 
WJ de ses admûifrtratrun comme 
candidat à la prtsidenœ. Je sav•is 
qu'HuguesSafran avalt des 1·ellél
tés mais U ne s'est finalement pas 
porté cwdidat et a soutenu Ca· 
derlJy. Ensuite le vole se fait à bul
letins seaelS. P""onne ne pouvzic 

. savoir qui rerdit p rlsidtnt avant 
seprem bre 2002. j e n e peux pJS 
fJire la boue a\'3nt la pluie• 

• •Je suis Impressionné par Je talent d e cer
tains avocats en entendan t autant de belles 
choses, avec autant de belles convictions sur 
la base d'aurant d 'inepties •. Le vice-procu
reur Rapha~I Balland au sujet des QPC de la 
défense. 

Pierre interrogé sur le départ de Saint-Philippe 
de la CIVIS. 

. · • Je ne peux pas protester contre une mise 
en exam en qui n'a pas été faite• , Me Dj•lil 
Gangate défendant son exception de nullité 

- • M. Fontaine a défil répondu il la ques
tion • . Willy Caderby, sûr d e lul, répondant 
au vice-procureur lui demandant si le maire 
de Saint-Plone avait organisé son élection. 

· · • M. Fontaine, je ne vols pas le mal pat· 
tout >. Le vice-proc.ureur au maire de Saint-

- • SI j'avais Je pouvoir de décider pour tou
tes les communes, dont certaines étalent 
UDF, sodallstes et com.mualsres, j'auials été 
quelqu'un de très fort• . Michel Fontaine sur 
le vote du président de la Semita, poste re-

. venu à Willy Caderby. 
· Là, on me dit q ue 1 + 1 + 0, 0001, ça fait 

3 •· M• Gangate pour dire que les trois élé
ments constitutifs d'une infraction ne sont 
pas drmontrés. 
- • La liberté des gens repose sur la globa

lité du générique•. M' Anne-Marle Sagot s'en 
prenant aux • faiblesses de l'im truction • . 


